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RÉSUMÉ
Les relevés mycologiques au bois de l’Ardère en 2018 et 2019 ont montré un grand nombred’espèce (340). 256 espèces recensées dans la partie AFI contre 211 dans le sanctuaire. Lesrégions ayant des essences d’arbres autres que celles de la chênaie à charme contribuent àcette diversité. Seul 128 espèces (37.6%) sont communes aux deux parties, ce qui s’expliquepar une gestion forestière différente (en futaie irrégulière pour la partie AFI ; pas de gestiondans le sanctuaire).
49 espèces de la liste rouge (14.4%) et 19 espèces rares ou assez rares ont été trouvées ;ensemble elles représentent 68 espèces (20%). Sur les 49 espèces de la liste rouge, seulement11 espèces (22.5%) sont communes entre la partie AFI et le sanctuaire ; de même, si l’onconsidère les 68 espèces de la liste rouge, rares ou assez rares, seulement 14 espèces (20.6%)sont communes.Le sanctuaire contient 31 espèces de la liste rouge (14.7%), les taux les plus élevés étant danssa région en pente avec son replat proche de l’Allondon (28 espèces, 16.3%) contre 10espèces (10.5%) pour le plateau ; de même si l’on considère l’ensemble des espèces de laliste rouge, rares ou assez rares (pente : 35 espèces, 20.3%, contre 11 espèces, 11.6% pour leplateau). Le nombre et le pourcentage d’espèces de la liste rouge sont un peu inférieur dans lapartie AFI (29 espèces, 11.3%) que dans le sanctuaire, les taux les plus élevés étant sur sonplateau (26 espèces, 14.2% contre 9 espèces, 12.2% dans sa pente) ; de même si l’onconsidère l’ensemble des espèces de la liste rouge, rares ou assez rares (plateau : 37 espèces,20.2%, contre 12 espèces, 16.2% pour la pente).
Dans le bois de l’Ardère, les basidiomycètes dominent (313 espèces, 92.1%), les ascomycètessont moins fréquents (27 espèces, 7.9%). Les espèces saprophages et parasites dominent dansla partie AFI (161 espèces) par rapport au sanctuaire (129 espèces). Ceci peut s’expliquer parun volume de bois mort supérieur dans la partie AFI, favorisant le nombre des espècessaprophages.
Dans le bois de l’Ardère, les espèces mycorhiziques représentent 39.7% (135 espèces), ce quiest plus élevé que la moyenne des forêts suisses qui se situe aux alentours de 30 % (Egli &Brunner 2002). La partie sanctuaire a un pourcentage d’espèces mycorhiziques trèslégèrement plus élevé (38.9% ; 82 espèces) que la partie AFI (37.1% ; 95 espèces).
La gestion en futaie irrégulière de la partie AFI a permis d’avoir une bonne diversité desespèces tout en ayant un pourcentage satisfaisant d’espèces de la liste rouge (11,3%).Cependant, le sanctuaire permet d’avoir un pourcentage encore plus élevé d’espèces de laliste rouge (14.7%), sa région en pente, suivie d’un replat vers l’Allondon, étant la plus riche(20.3%). Comme les espèces de la liste rouge sont en majorité différentes (à 77.5%) entre lesanctuaire et la région AFI (gestion en futaie irrégulière), il est nécessaire de créer dessanctuaires, afin que les espèces propres aux forêts âgées à longue continuité écologiquepuissent s’y établir.

1. INTRODUCTION
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1.1.But
Dans le cadre du mandat qui a été octroyé à la Société Mycologique de Genève (SMG) par laDGAN, des relevés mycologiques ont été effectués d’août 2018 à décembre 2019, dans le butde :
· Répertorier les espèces fongiques du bois de l’Ardère· Comparer la fonge du sanctuaire forestier (aucune gestion forestière depuis plus de trenteans) à celle de la région équivalente et adjacente sous gestion forestière en futaieirrégulière depuis 2003 (AFI)· évaluer l’impact d’une gestion forestière en futaie irrégulière sur la fonge· inventorier les espèces menacées ou rares et proposer éventuellement des mesures pourleur conservation

1.2. Méthodes d’investigation
Le bois de l’Ardère se compose d’une partie sanctuaire (aucune gestion forestière depuis1985) de 12.51 hectares et d’une partie sous gestion en futaie irrégulière (AFI=AssociationFutaie Irrégulière) depuis 2003 et de 15.95 hectares, séparées par un ruisseau (S.Carini, 2015).Les deux peuplements ont la même origine, leur gestion antérieure était similaire et de plus,elles sont très semblables. Il s’agit de chênaies à charmes avec d’autres essences d’arbreslocalement (sapins blancs, frênes, trembles, pins). Dans chaque partie, des zones particulièresont été définies en fonction des différents biotopes ; ces zones sont décrites au paragraphesuivant.
Au moins un relevé mensuel a eu lieu dans chaque partie, d’août 2018 à décembre 2019, entraversant chaque zone particulière de la région AFI et de la région sanctuaire. Dans la mesuredu possible, les prospections ont été faites dans des périodes favorables à la croissance deschampignons et l’intensité de la prospection était semblable entre la partie AFI et la partiesanctuaire. Des champignons ou des fragments ont été prélevés lorsque l'identification nepouvait se faire sur place, car elle nécessitait une observation au travers du microscope. Leschampignons récoltés ont été soigneusement inventoriés, en notant : la date, la zone derécolte, le substrat, le récolteur, le déterminateur, la référence bibliographique ayant servi à ladétermination, la classe du champignon (ascomycète ou basidiomycète), son mode de vie(mycorhizique, saprotrophe ou parasite) (Annexe 1). Les saprotrophes exploitent la matièreorganique morte, alors que les mycorhiziques vivent en symbiose avec les arbres et lesparasites exploitent la matière organique vivante. Un degré de menace a été assigné à chaqueespèce selon la liste rouge des champignons supérieurs en Suisse (Senn-Irlet et al. 2007) etl’Atlas de répartition des champignons de Suisse (WSL, site internet swissfungi). Pour lesespèces dont le degré de menace était inconnu, leur rareté a été évaluée par des recherchesbibliographiques (Breitenbach & Kränzlin 1984-2005; Kriegelsteiner 2000-2010,notamment).
Nous nous permettons de rappeler brièvement les difficultés méthodologiques intrinsèquesaux inventaires de champignons.
Etant donné le mode de vie particulier de ces organismes, qui croissent durablement dans lesol mais ne fructifient que de manière aléatoire et éphémère, des relevés exhaustifs sontirréalisables. La période de fructification varie annuellement, dépendant fortement desconditions météorologiques et peut même être complètement absente certaines années. En2018, l’année a été pauvre en champignons dans le canton de Genève à cause d’une
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sécheresse marquée de juin à octobre. Par contre, l’année 2019 a été une année riche enchampignons.
L'inventaire des espèces fongiques existantes est loin d’être terminé, puisque de nouvellesespèces sont encore régulièrement décrites, 800 par année pour l’ensemble des champignons(Hawksworth et al. 1995).
De ce fait, tout inventaire est fortement dépendant de la fréquence et de la durée desobservations : des relevés hebdomadaires à la réserve mycologique de La Chanéaz ont permisde détecter de nouvelles espèces chaque année pendant 21 ans (Staatsma et al. 2001) ! Uninventaire effectué pendant une seule saison, respectivement même pendant deux ans, commece fut le cas au Bois de l’Ardère, ne peut donner qu'une image partielle de la diversitéexistante, nous insistons sur ce point et interprétons nos résultats en tenant compte de cetteréserve.
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1.3. Description des parties prospectées et de leurs zones particulières
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Partie AFI
Chênaie à charmes de 15.95 hectares, traversée en longueur par un chemin (allée cavalière),presque plane, puis avec une pente plus marquée, dès la zone 10, en direction de l’Allondon.Elle est limitée à l’est par une lisière éclaircie. Elle est soumise à une gestion forestière enfutaie irrégulière depuis 2003. Malgré un couvert important et en comparaison avec la partiesanctuaire, le niveau de matériel sur pied est moindre, la régénération naturelle est plus élevéeet le volume de bois mort est supérieur (Carini 2015). Le terrain semble plus humide dans larégion en pente en direction de l’Allondon.
Elle héberge :
la zone 4 (AFI,4), constituée de sapins blancs,la zone 6 (AFI,6), humide, avec frênes et trembles,la zone 10 (AFI,10), avec des mélèzes et un merisier,un chemin central (allée cavalière),
Les zones 4 et 6 sont sur le plateau, la zone 10 à la limite avec une partie en pente descendanten direction de l’Allondon. Le chemin central suit le plateau puis descend en direction de larivière.

Partie sanctuaire
Chênaie à charmes de 12.51 hectares, elle est limitée à l’est par un ruisseau qui la sépare de lapartie AFI et à l’ouest par un autre ruisseau. Elle est d’abord plane, puis avec une pente plusmarquée, dès la zone 6 (sanctuaire,6) en direction de l’Allondon, pour être à nouveau plane ens’approchant de la rivière. Comparée avec la partie AFI, le couvert est plus important, leniveau de matériel sur pied est supérieur, la régénération naturelle est quasi absente et levolume de bois mort est inférieur (Carini 2015). Le terrain semble plus humide dans la régionen pente et dans sa partie plus plane en se rapprochant de l’Allondon.
Elle héberge :
la zone 5 (sanctuaire,5), contenant des trembles,la zone 6 (sanctuaire,6), avec de grands frênes et quelques trembles,les zones 10a et 10b (sanctuaire,10a et 10b), formées de sapins blancs.
Les zones 5 et 6 sont sur le plateau, les zones 10a et 10b en bas de la partie descendant versl’Allondon.

2. RESULTATS
2.1. Nombre de récoltes et d’espèces
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Bois de l’Ardère (partie AFI et sanctuaire confondus)
1181 récoltes ont été effectuées, comprenant 340 espèces (Annexe 1). Seulement 128 espèces(37.6%) sont communes entre la partie AFI et la partie sanctuaire.

Partie AFI
700 récoltes ont été effectuées, comprenant 256 espèces, ce qui représente 75.3% (=256/340)du nombre total des espèces recensées au bois de l’Ardère.
Le nombre d’espèce dans chaque biotope (zone) particulier est donné dans le tableau ci-dessous (tableau 1)

AFI Nombre % Nombred'espèces Nombred'espèces Totald'espèces de la LR R ou AR LR, R ou ARplateau, zone 4 (sapins blancs) 43 16.8 3 0 3plateau, zone 6 (humide, avecfrênes et trembles) 73 28.5 9 1 10plateau, zone 10 (avec desmélèzes) 36 14.1 2 0 2chemin central: plateau et pente(allée cavalière) 46 18 2 0 2Bois de hêtre, isolé 2 0.8 0 0 0
Par ordre décroissant : la zone 6 héberge 73 espèces (28.5% des espèces de la partie AFI), lechemin central 46 espèces (18%), la zone 4 43 espèces (16.8%), la zone 10 36 espèces(14.1%) et le bois de hêtre, isolé, 2 espèces (0.8%).

Partie sanctuaire
481 récoltes ont été effectuées, comprenant 211 espèces, ce qui représente 62.1% (=211/340)du nombre total des espèces recensées au bois de l’Ardère.
Le nombre d’espèce dans chaque biotope (zone) particulier est donné dans le tableau ci-dessous (Tableau 2)

Nombre % Nombred'espèces Nombred'espèces TotalSanctuaire d'espèces de la LR R ou AR LR, R ou ARPlateau, zone 5 (avec trembles) 13 6.2 2 0 2
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plateau, zone 6 (avec frênes etde rares trembles) 13 6.2 1 0 1zone 10a et 10b (sapins blancs) 47 22.3 2 1 3pins isolés 3 1.4 2 0 2bois de hêtre isolé 1 0.5 0 0 0
Par ordre décroissant : les zones 10a et 10b, hébergent 47 espèces (22.3% des espèces de lapartie sanctuaire), les zones 5 et 6, 13 espèces chacune (6.2%), les pins isolés, 3 espèces(1.4%) et finalement du bois de hêtre, isolé, 1 espèce (0.5%).
2.2. Classe et mode de vie
La répartition des champignons recensés, selon leur classe et leur mode de vie, est donnéedans le tableau suivant (chaque espèce n’étant comptée qu’une seule fois).

Bois de l’Ardère (partie AFI et sanctuaire confondus)
Catégorie Nombre %

Ascomycètes
Basidiomycètes

27 7.9
313 92.1

Mycorhiziques
Non-mycorhiziques

135 39.7
205 60.3

La majorité des espèces recensées comprend des basidiomycètes (313 espèces ; 92.1 %). Lesascomycètes ne représentent que 7.9 % (27 espèces) du total.
39.7 % des espèces recensées sont mycorhiziques (135 espèces). Ce chiffre est supérieur à lamoyenne attendue, qui se situe aux alentours de 30 % dans les forêts suisses (Egli & Brunner2002). Les espèces saprophages ou parasites (non mycorhiziques) dominent (60.3 % ; 205espèces).

Partie AFI
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Catégorie Nombre %

Ascomycètes
Basidiomycètes

21 8.2
235 91.8

Mycorhiziques
Non-mycorhiziques

95 37.1
161 62.9

La majorité des espèces recensées comprend des basidiomycètes (235 espèces ; 91.8 %). Lesascomycètes ne représentent que 8.2 % (21 espèces) du total.
37.1 % des espèces recensées sont mycorhiziques (95 espèces). Ce chiffre est supérieur à lamoyenne attendue, qui se situe aux alentours de 30 % dans les forêts suisses (Egli & Brunner2002). Les espèces saprophages ou parasites (non mycorhiziques) dominent (62.9 % ; 161espèces).

Partie sanctuaire :

Catégorie Nombre %

Ascomycètes
Basidiomycètes

13 6.2
198 93.8

Mycorhiziques
Non-mycorhiziques

82 38.9
129 61.1

La majorité des espèces recensées comprenddes basidiomycètes (198 espèces ; 93.8 %). Les ascomycètes ne représentent que 6.2 % (13espèces) du total.
38.9 % des espèces recensées sont mycorhiziques (82 espèces). Ce chiffre est supérieur à lamoyenne attendue, qui se situe aux alentours de 30 % dans les forêts suisses (Egli & Brunner2002). Les espèces saprophages ou parasites (non mycorhiziques) dominent (61.1 % ; 129espèces).
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2.3. Espèces de la liste rouge, rares ou assez rares
2.3.1 Bois de l’Ardère (partie AFI et sanctuaire confondus)
49 espèces (14.4%) sont dans la liste rouge, 19 espèces (5.6%) sont rares ou assez rares, cequi donne un total de 68 espèces (68/340 = 20%) (Tableau 3).Le degré de menace des espèces, respectivement leur rareté, est illustré par le graphique ci-dessous.

Les espèces se répartissent dans les catégories suivantes : CR 2 espèces (0.6%), EN 11espèces (3.2%), VU 28 espèces (8.2%), NT 8 espèces (2.4%), R (rare) 8 espèces (2.4%), AR(assez rare) 11 espèces (3.2%).

2.3.2 Partie AFI
29 espèces (11.3%) se trouvent sur la liste rouge, 14 espèces (5.5%) sont considérées commerares ou assez rares, ce qui donne un total de 43 espèces (16.8%) (Tableau 4). Aucune espècene se trouve sur la liste des champignons protégés de Suisse.
Le degré de menace des espèces, respectivement leur rareté, est illustré par le graphique ci-dessous.
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Les espèces se répartissent dans les catégories suivantes : CR 1 espèces (0.4%), EN 4 espèces(1.6%), VU 19 espèces (7.4%), NT 5 espèces (2%), R (rare) 8 espèces (3.1%), AR (assez rare)6 espèces (2.3%).

Le nombre d’espèce de la liste rouge, rares ou assez rares dans chaque biotope (zone)particulier est donné dans le tableau ci-dessous (tableau 1)
AFI Nombre % Nombred'espèces Nombred'espèces Totald'espèces de la LR R ou AR LR, R ou ARplateau, zone 4 (sapins blancs) 43 16.8 3 0 3plateau, zone 6 (humide, avecfrênes et trembles) 73 28.5 9 1 10plateau, zone 10 (avec desmélèzes) 36 14.1 2 0 2chemin central: plateau et pente(allée cavalière) 46 18 2 0 2Bois de hêtre, isolé 2 0.8 0 0 0

Par ordre décroissant : la zone 6 héberge 10 espèces de la liste rouge, rares ou assez rares, lazone 4 3 espèces (toutes liées à des feuillus), la zone 10 2 espèces (non spécifiquement liéesau sapin blanc) et le chemin central, 2 espèces (liées aux feuillus).
Sur les 43 espèces de la liste rouge, rares ou assez rares, 28 espèces (65.1%) sontmycorhiziques.
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2.3.3. Partie sanctuaire :
31 espèces (14.7%) se trouvent sur la liste rouge, 8 espèces (3.8%) sont considérées commerares ou assez rares, ce qui donne un total de 39 espèces (18.5%) (Tableau 5). Aucune espècene se trouve sur la liste des champignons protégés de Suisse.

Les espèces se répartissent dans les catégories suivantes : CR 2 espèces (0.9%), EN 7 espèces(3.3%), VU 16 espèces (7.6%), NT 6 espèces (2.8%), R (rare) 4 espèces (1.9%), AR (assezrare) 4 espèces (1.9%).
Le nombre d’espèce de la liste rouge, rares ou assez rares dans chaque biotope (zone)particulier est donné dans le tableau ci-dessous (tableau 2)
Sanctuaire Nombre % Nombre Nombre Totald'espèces d’espèces d’espèces LR, R ou ARde la LR R ou ARplateau, zone 5 (avec trembles) 13 6.2 2 0 2plateau, zone 6 (avec frênes et de rares trembles) 13 6.2 1 0 1zone 10a et 10b (sapins blancs) 47 22.3 2 1 3pins isolés 3 1.4 2 0 2bois de hêtre isolé 1 0.5 0 0 0

Par ordre décroissant : les zones 10a et 10b, hébergent 3 espèces de la liste rouge, rares ouassez rares (non liées au sapin blanc), les pins isolés, 2 espèces (Tricholoma stans (Fr.) Sacc.mycorhizique du pin et Sidera lenis (P.Karst.) Miettinen, liées au bois de pin), la zone 5,2 espèces (Inonotus dryaeus (Pers. : Fr.) Murr. qui fructifient sur chênes et Artomycespyxidatus (Pers. ex Fr.) Jülich sur bois mort de feuillu) et finalement la zone 6, 1 espèce,venant sur divers feuillus.
Sur les 39 espèces de la liste rouge, rares ou assez rares, 24 (61.5%) sont mycorrhiziques.
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2.3.4 Comparaisons entre les plateaux et les pentes (avec leur partie plate prochede l’Allondon
Partie AFI
Le plateau héberge 183 espèces, dont 26 espèces (14.2%) de la liste rouge, réparties dans lescatégories suivantes : 1 espèce CR, 4 EN, 18 VU, 3 NT et 11 espèces (6%) rares ou assezrares ; au total 37 espèces (20.2%).
La pente et sa région proche de l’Allondon hébergent 74 espèces, dont 9 espèces (12.2%) dela liste rouge, réparties dans les catégories suivantes : 1 espèce CR, 6 VU, 2 NT et 3 espèces(4.1%) rares ou assez rares; au total 12 espèces (16.2%).

Partie sanctuaire :
Le plateau héberge 95 espèces, dont 10 espèces (10.5%) de la liste rouge, réparties dans lescatégories suivantes : 9 VU, 1 NT et 1 espèces (1.1%) rares ou assez rares ; au total 11espèces (11.6%).
La pente et sa région proche de l’Allondon héberge 172 espèces, dont 28 espèces (16.3%) dela liste rouge, réparties dans les catégories suivantes : 2 espèces CR, 7 EN, 13 VU, 6 NT et 7espèces (4.1%) rares ou assez ; au total 35 espèces (20.3%).

2.3.5 Comparaisons entre la partie AFI et la partie sanctuaire
Sur les 49 espèces de la liste rouge, 11 (22.5%) sont communes entre la partie AFI et la partiesanctuaire (Tableau 6). Autrement dit : 38 espèces (49-11), soit 77.5% (38/49) sontdifférentes.
En considérant les 68 espèces de la liste rouge, rares ou assez rares, trouvées dans le bois del’Ardère, seulement 14 espèces (20.6%) sont communes entre la partie AFI et la partiesanctuaire (Tableau 7).

3. DISCUSSION
Sur 1181 récoltes pour l’ensemble du bois de l’Ardère, 340 espèces ont été recensées (contre230, fin 2018). Le nombre élevé de nouvelles espèces recensées en 2019 s’explique, en partie,par les bonnes conditions métérologiques qui ont permis à de nombreuses espècesmycorhiziques de fructifier (ce qui n’était pas le cas en 2018). Il ne s’agit cependant qued’une vue partielle du nombre d’espèces présentes dans ce bois, qui se révèle riche enchampignons. Seules 128 espèces (37.6%) sont commune entre la partie AFI et la partiesanctuaire, montrant une différence évidente entre ces deux parties.
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256 espèces (contre 102, fin 2018) ont été recensées dans la partie AFI, ce qui représente75.3% (=256/340) du total des espèces trouvées dans le bois de l’Ardère. 211 espèces(contre 79 fin 2018) ont été trouvées dans la partie sanctuaire, ce qui donne 62.1% (=211/340)du total des espèces. Les deux parties ont été prospectées de manière similaire et les mêmesjours, mais la surface de la partie sanctuaire ne représente que le 78.5 pourcents(12.5hc/15.95hc = 78.5%) de celle de la partie AFI, ce qui pourrait expliquer le nombred’espèces un moins élevé recensées dans la partie sanctuaire.
Pour la partie AFI, concernant les biotopes particuliers (autre que la chênaie à charmes), lazone humide avec frênes et trembles (zone 6) contient beaucoup d’espèces (73), représentant28.5% du total des espèces de la partie AFI. L’humidité élevée et la variabilité des essencesd’arbres pourraient expliquer cette richesse. Elle est suivie par le chemin central (46 espèces ;18%), puis par la zone de sapins blancs (zone 4) (43 espèces ; 16.8%) et finalement celle desmélèzes (zone 10) (36 espèces ; 14.1%).
Pour la partie sanctuaire, concernant les biotopes particuliers, les zones de sapins blancs (10aet 10b) hébergent 47 espèces (22.3%). Elle est suivie par les régions avec des trembles,respectivement des trembles et des frênes (zone 5, respectivement 6) qui hébergent 13 espèces(6.2%).
Notons que dans ces biotopes particuliers, avec sapins, mélèzes, pins, trembles, frênes,poussent des espèces typiquement liées à ces essences d’arbres, parfois en abondance, maisaussi de nombreuses espèces liées aux chênes et aux charmes. Ces biotopes ont un impactpositif sur la diversité fongique et certains d’entre eux hébergent des espèces de la liste rouge,il serait donc favorable de les conserver.
Dans le bois de l’Ardère, les basidiomycètes dominent (313 espèces ; 92.1%), lesascomycètes sont moins fréquents (27 espèces ; 7.9%). Les espèces saprophages et parasitesdominent dans la partie AFI (161 espèces) par rapport au sanctuaire (129 espèces). Ceci peuts’expliquer par un volume de bois mort supérieur dans la partie AFI, favorisant le nombre desespèces saprophages.
Les espèces mycorhiziques représentent 39.7% (135 espèces), ce qui est plus élevé que lamoyenne des forêts suisses qui se situe aux alentours de 30 % (Egli & Brunner 2002). Cerésultat contraste avec le faible taux de mycorhiziques observé en 2018. Les conditionsmétéorologiques pour la fructification des espèces mycorhiziques étaient mauvaises en 2018et elles ont été bonnes en 2019, ce qui explique ces résultats. La partie sanctuaire montre unpourcentage d’espèces mycorhiziques très légèrement plus élevé (38.9% ; 82 espèces) que lapartie AFI (37.1% ; 95 espèces).
49 espèces de la liste rouge (14.4%) et 19 espèces rares ou assez rares (5.6%) ont été trouvéesau bois de l’Ardère, représentant au total 68 espèces (20%). Par comparaison, les relevés dansl’ensemble des bois de Jussy de 1994 à 2007 avaient montré 72 espèces de la liste rouge, pourune surface bien plus grande (SMG, année 2006-2007) ; le bois de l’Ardère est doncintéressant du point de vue de la conservation des espèces de champignon menacées.
Le sanctuaire contient un pourcentage d’espèces de la liste rouge (14.7%, 31 espèces) un peuplus élevé que la partie AFI (11.3%, 29 espèces), mais un pourcentage et un nombre d’espècerares ou assez rares un peu inférieur (3.8%, 8 espèces ; AFI : 5.5%, 14 espèces). Enconsidérant ensemble les espèces de la liste rouge et les espèces rares ou assez rares, lesanctuaire en a un pourcentage un peu supérieur (18.5%) à celui de la partie AFI (16.8%).
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Sur les 49 espèces de la liste rouge trouvées dans le bois de l’Ardère, seules 11 (22.5%) sontcommunes entre la partie AFI et la partie sanctuaire. En considérant les 68 espèces de la listerouge, rares ou assez rares, trouvées dans le bois de l’Ardère, seulement 14 espèces (20.6%)sont communes entre la partie AFI et la partie sanctuaire ; ceci suggère que la différence degestion entre ces deux parties du bois engendre une différence dans le cortège des espècesmenacées, rares ou assez rares qui peuvent s’y implanter et y subsister.La gestion forestière en futaie irrégulière depuis 2003 de la partie AFI conduit à :
1) moins de matériel sur pied (Carini 2015), donc moins d’arbres hôtes adultes pour certainesespèces mycorhiziques par unité de surface ; en effet beaucoup de Bolets, de Cortinaires,d’Amanites et de Russules sont propres aux forêts âgées à longue continuité écologique(Senn-Irlet & Bieri 1999),
2) une régénération naturelle plus élevée, avec la possibilité de créer de nouvelles mycorhizes(certaines espèces mycorhiziques peuvent s’implanter sur de plus jeunes arbres que d’autres),
3) plus de lumière au sol, mais aussi plus de ronces (les observations de terrain montrent quecertaines espèces mycorhiziques frucifient surtout dans les forêts lumineuse avec unerégénération naturelle élevée, alors que peu d’espèces mycorhiziques sont observées parmi lesronces),
4) un volume de bois mort supérieur, favorisant le nombre d’espèces saprophages.
Tous ces facteurs sont susceptibles de modifier le cortège des espèces de champignon quipoussent dans un bois.
Le plateau de la partie AFI héberge un nombre d’espèces (183) plus élevé que dans la partieen pente avec son replat proche de l’Allondon (74 espèces). Le nombre et le pourcentaged’espèces de la liste rouge y sont aussi supérieurs (26 espèces, 14.2%, contre 9 espèces,12.2% pour la pente). De même, si l’on considère le nombre et le pourcentage d’espèces de laliste rouge, rares ou assez rares, le plateau en compte plus (37 espèces, 20.2% contre 12espèces, 16.2% pour la pente).
Au contraire, le plateau du sanctuaire héberge moins d’espèces (95) que sa région en penteavec son replat proche de l’Allondon (172 espèces). Le nombre et le pourcentage d’espècesde la liste rouge y sont aussi plus faibles (10 espèces, 10.5% contre 28 espèces, 16.3% pour lapente). Le nombre et le pourcentage d’espèces de la liste rouge, rares ou assez rares y sontaussi inférieurs (plateau : 11 espèces, 11.6% ; pente et son replat : 35 espèces, 20.3%).
Le sanctuaire contient un pourcentage et un nombre d’espèces de la liste rouge (14.7%, 31espèces) un peu plus élevés que la partie AFI (11.3%, 29 espèces), malgré une surface un peuplus faible. C’est la partie en pente, avec son replat proche de l’Allondon, qui est la plus richeen espèces de la liste rouge (28 espèces, 16.3%) ; ce replat, situé dans un sanctuaire, avecl’humidité régnant proche de l’Allondon, semble spécialement favorable à des espèces de laliste rouge.

4. CONCLUSION
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Nos relevés sur deux ans ont permis de mettre en évidence une grande diversité fongique(certes partielle) dans le bois de l’Ardère. Seul 37.6% des espèces est commun entre la partieAFI et la partie sanctuaire, très probablement suite à une gestion différente entre ces deuxparties. La gestion en futaie irrégulière a permis de conserver une bonne diversité des espècestout en ayant un pourcentage satisfaisant d’espèces de la liste rouge (11,3%).Cependant, le sanctuaire permet d’avoir un pourcentage encore plus élevé d’espèces de laliste rouge (14.7%), sa région en pente, suivie d’un replat vers l’Allondon, étant la plus riche(16.3%). Comme les espèces de la liste rouge sont en majorité différentes (77.5%) de cellesobservées lors de gestion en futaie irrégulière, la nécessité de créer des sanctuaires apparaîtclairement.

Etablissement de ce rapport : Société mycologique de Genève, mars 2020.
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Annexe 1
Tableau des espèces fongiques recensées en 2018-2019 par la SMG dans le bois de l’Ardère,Satigny, Canton de Genève.
Coordonnées géographiques : AFI : 490.05 x 120.25 ; sanctuaire : 489.8 x 120.05 ; alt.440 m.
LÉGENDE (DANS L'ORDRE DES COLONNES):
1. N de récolte (attribué dans la base de données originelle)
2. Genre
3. Espèce (variété et forme s'il y a lieu)
4. Auteurs
5. Abondance
6. Coordonnées géographiques
7. Canton
8. Zone dans laquelle la récolte a été effectuée
9. Altitude
10. Végétation de la zone considérée
11. Substrat sur lequel poussait le champignon
12. Précision sur le substrat ou son lieu
13. Date de récolte
14. Prise ou non d’une photo du champignon
15. B/A : Classe B = basidiomycète A = ascomycète
16. m/nm/i : Mode de vie m = mycorrhizien nm = non-mycorrhizien i = inconnu
17. Fréq : Fréquence R = rare AR=assez rare (pour les espèces dont la liste rouge ne donnepas d‘indication sur leur fréquence)
18. Liste rouge (LR) : CR = en danger critique d’extinction EN = en danger

VU = vulnérable NT = potentiellement menacée LC = non menacée
DD = données insuffisantes pour établir le degré de menace
néant : espèce non mentionnée dans l’Atlas de répartitions des champignons de Suisse

19. Legit = récolteur
20. Det = déterminateur ; SMG = Société mycologique de Genève
21. Exsiccata : oui = un exsiccata a été effectué
22. Ref Lit Deter = ouvrages consultés pour la détermination (voir bibliographie)

abréviations utilisées :BK = Breintenbach & KränzlinCC ou Court. = Courtecuisse & Duhem


